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 Les exercices de prospective sectorielle n°1 
 

 

Quel avenir pour le transport-logistique  
dans le bassin d'emploi rennais ? 

 

  Avertissement 

Ce texte est le premier d'une série d'exercices de prospective sectorielle traduisant les 
travaux du Club de prospective économique rennais animé par l'AUDIAR.  
Empruntant à ce dernier la méthode consistant à formuler des hypothèses contrastées 
d'évolution d'un secteur d'activités à partir des tendances lourdes observées, 
l'exercice de prospective sectorielle tente de dessiner les futurs possibles du 
transport-logistique dans le bassin d'emploi rennais des années 2010-2020. Pour cette 
activité dont l'avenir dépend d'abord des perspectives de développement des 
principaux chargeurs que sont les industries agroalimentaires et l'automobile, non 
encore analysées par le Club de prospective, l'exercice est délicat.  

L'analyse des hypothèses dites de rupture avec le scénario tendanciel n'est pas aisée 
car il est difficile de penser les opportunités à saisir ou les menaces à écarter demain 
qui infléchiront le cours du futur. Nous tenterons néanmoins de relever ce défi et, avec 
prudence et humilité, de formuler les hypothèses sur l'avenir des principaux secteurs 
du développement économique métropolitain pour contribuer notamment à 
l'élaboration des documents d'urbanisme réglementaires tels les plans locaux 
d'urbanisme (PLU) et le Schéma de cohérence territorial (ScoT). 

Au delà, nous souhaitons contribuer au débat prospectif qui s'instaure entre les 
décideurs politiques et les acteurs économiques sur la place de ces derniers dans la 
fabrication de la ville de demain.  

 

 

 

epuis environ 5 ans et plus particulièrement depuis mi-
1999, les établissements de transport-logistique de 
l’agglomération rennaise déclarent connaître une 
croissance forte de leur activité. Le constat établi à la suite 
d’une série d’entretiens avec les transporteurs-logisticiens 

et leurs chargeurs confirme ce sentiment général. Mais qu©en sera-t-il à 
l©horizon 2015 ? 
Le fret ferroviaire perdant régulièrement des parts de marché, le 
doublement du trafic routier de marchandises dans les quinze ans à venir 
est assuré en France. Quelle part y prendrons les établissements locaux ? 
Cela dépendra de l©évolution de l©activité des deux principaux chargeurs du 
bassin d©emploi rennais, l©industrie agroalimentaire et l©industrie 
automobile mais également des stratégies de la grande distribution et bien 
sur de la réactivité des établissements locaux de transport-logistique. 
Enfin la géographie des eurocorridors européens continue d©évoluer. Elle 
déterminera l©avenir de l©axe autoroutier Atlantique, notamment dans son 
rôle de soutien à un éventuel développement du cabotage maritime.  

D 
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Les tendances lourdes de l'activité transport-logistique dessinent 
le scénario tendanciel à l'horizon 2015 

�  Un doublement annoncé du 
transport-logistique dans les 20 
prochaines années 

���� ���� La route assure 95% du transport terrestre de 
marchandises en Bretagne 

En Bretagne les chargeurs dominants sont les industries 
agroalimentaires (IAA), dont le transport des produits pour 
la plupart transformés se fait à 98 % par route. 
Le transport-logistique (TL) routier des marchandises, 
organisé pour plus d'un tiers par les établissements du 
bassin d'emploi rennais, n'est donc pas concurrencé par 
le fret ferroviaire. Ce mode ne représente en effet que 
5 % du chiffre d'affaires généré par le transport terrestre 
et cette part décline chaque année. Certains chargeurs 
font même inscrire dans leurs contrats une clause 
interdisant au logisticien de recourir au mode ferroviaire. 
Malgré l'ouverture à la concurrence du ferroviaire le 15 
mars dernier, une inversion de la tendance est 
improbable. Si RFF réalise des investissements pour 
répondre à la demande de nouveaux clients potentiels, 
les travaux ne seront pas réalisés avant 25 ans. De même 
la réalisation de la ligne TGV Paris-Rennes ne libèrerait 
des faisceaux marchandises que d'ici 10 ans. 

Les prévisions de croissance des tonnages transportés 
par route sont de l'ordre de +2,5 % l'an d'ici 2015 en 
France, mais dans le contexte local de saturation des 
axes ferroviaires, au vu des perspectives du plan routier 
et de la spécificité des chargeurs bretons, Rennes 
connaîtra vraisemblablement une croissance plus forte 
que celle prévue à l'échelle nationale. 

���� ���� Une explosion des projets de plate-formes 
logistiques en Ille-et-Vilaine 

Même si en Bretagne l'externalisation des activités 
logistiques se fait plus lentement qu'à l'échelle nationale, 
on assiste à une explosion des projets de plates-formes. 

Anticipant des évolutions fortes à partir de leurs résultats 
financiers (le chiffre d'affaires de l'entreprise Les Routiers 
Bretons a ainsi progressé de +15% l'an depuis 10 ans), 
les transporteurs locaux ont multiplié leurs 
investissements. 
Gérées en propre (Brake France et sa plate-forme de frais 
et surgelés à Tinténiac) ou confiées à un logisticien (Le 
Calvez investit à Janzé pour le compte de Bricomarché), 
ces bases logistiques sont d'intérêt régional voir 
interrégional pour la plupart. 
 

 

Un maillage dense de plates-formes logistiques 
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C'est le cas de, STEF-TFE qui gère sur 22 000 m² à Bain 
de Bretagne la base logistique produits frais de 
l'ensemble des hypermarchés Carrefour du Grand Ouest. 

Aucune base d'intérêt national ou international n'a encore 
vu le jour, mais l'étoile autoroutière rennaise attire de 
nouveaux acteurs. Ainsi Géodis est-il à la recherche d'un 
site pour une plate-forme nationale. 

�  Les PME locales performantes auront 
des difficultés à résister à la 
concurrence des groupes 
internationaux 

���� ���� La souplesse des PME familiales, clé de leur 
performance 

Le secteur de la messagerie (collecte de colis de moins 
de 3 tonnes groupés et fret express de marchandises) a 
été entièrement restructuré par le mouvement de 
concentration mondiale. Les établissements locaux de 
Ducros, Arcatime, DHL, Danzas, Jet Service, TNT, 
Symbiose Ouest, Transports Testud, Drouin, Grimaud, 
Rochais & Bonnet, Rivoire ont été rachetés par des 
grands groupes internationaux comme Deutsche Post, 
Post Groep, La Poste Belge, Ziegler. 

Aux côtés de ces expressistes, les entreprises familiales 
locales sont positionnées pour la plupart sur le marché du 
transport par lots (colis de plus de 3 tonnes non express). 
Leur performance réside dans leur savoir-faire plutôt que 
dans leur envergure financière, dans leur relative 
souplesse et leur réactivité plutôt que dans leur capacité à 
innover. 

Plutôt que d'investir dans la chaîne de traitement de 
l'information à l'image des intégrateurs internationaux, les 
établissements locaux ont porté leurs efforts sur la qualité 
du service. Ils se sont recentrés sur le transport routier de 
marchandises. Ainsi Lahaye affiche son "savoir-fret", Le 
Roy Logistique vend de la "proximité", Collyer-Locatex 
dédie ses camions à la chaîne automobile de la Janais. 

Disposant de faibles marges de manœuvre financière, les 
établissements locaux privilégient une stratégie de 
développement local à une croissance sur des marchés 
extérieurs. 

Cette stratégie a favorisé le développement d'un secteur 
qui constitue, avec 7 000 salariés fin 1999 et près de 
2 400 emplois créés depuis 1990, une des principales 
fonctions métropolitaines rennaise. Regroupant près d'un 
emploi breton du transport-logistique sur trois, l'aire 
urbaine rennaise bénéficie du dynamisme de ce secteur 
qui génère 9 % des bases brutes de taxe professionnelle 
de Rennes Métropole, soit près de 100 millions d'euros, 
derrière l'industrie automobile. 

���� ���� Une réglementation lourde et une faible rentabilité 
découragent les transmissions d'entreprises 

Ces PME familiales performantes devront, pour bon 
nombre d'entre-elles, faire face très prochainement à la 
question de la succession du chef d'entreprise ; certains 
dirigeants risquent fort de dissuader leurs enfants de 
prendre leur suite, compte tenu de la complexité 
croissante de la profession (réglementation) et de la faible 
rentabilité du secteur. Cette tendance pèsera fortement 
sur le devenir du TL, encore très familial, dans le bassin 
rennais. 

���� ���� Des chargeurs de plus en plus exigeants sur les 
délais 

Dans une économie fondée sur le juste-à-temps et où les 
stocks coûtent chers, les chargeurs sont de plus en plus 
exigeants sur la logistique (délais, coût, traçabilité) quel 
que soit le type de marchandises transportées. 

Les prestataires de transport de la filière agroalimentaire 
sont tributaires de l'évolution des produits mis sur le 
marché. De plus en plus prêt-à-consommer, les produits 
alimentaires se présentent comme autant de portions 
individualisées multipliant les palettes à charger. Le 
transport et l'assemblage de telles marchandises devient 
plus technique. Cette évolution devrait se poursuivre et se 
développer.  

Parallèlement la grande distribution externalise sa 
fonction logistique. Désormais les plates-formes gérées 
en propre il y a cinq ans sont confiées aux logisticiens et 
les systèmes informationnels créés en interne devront à 
terme être développés par ces mêmes prestataires. Mais 
la grande distribution change de stratégie régulièrement 
quant à la gestion directe ou déléguée de ses plates-
formes, autant de facteurs d'instabilité pour les 
logisticiens. 

Dans la filière automobile où la lisibilité des marchés est 
plus confortable (de 3 à 6 ans), les équipementiers 
demandent à leurs prestataires logistiques le plus strict 
respect des délais afin de fonctionner en flux synchrone 
avec le constructeur. Aujourd'hui ce sont 53 minutes qui 
s'écoulent entre la passation d'une commande de pièces 
à l'équipementier de rang 1 et l'intégration de celles-ci 
dans la chaîne de montage des véhicules.  

Ces pressions fortes sont reportées sur les prestataires 
dans des cahiers des charges dont les exigences 
techniques sont de mieux en mieux maîtrisées par les 
transporteurs locaux. 

���� ���� Des innovations modestes mais pragmatiques pour 
résister aux grands groupes 

Limitées dans leur capacité de recherche-développement, 
les entreprises réagissent en apportant des réponses 
pragmatiques aux chargeurs. En termes de productivité, 
elles ont réussi à intégrer les nouvelles normes 
réglementaires européennes ainsi que les 35 heures tout 
en désamorçant un climat social fragile. Des solutions 
comme le "relais conducteur" mis en œuvre par les 
Routiers Bretons contribuent à pallier la crise de 
recrutement des conducteurs due en partie à la 
suppression du service militaire obligatoire.  

Dans d'autres domaines, les logisticiens locaux se sont 
engagés dans la transformation de camions dédiés à un 
prestataire spécifique comme les "faux camions" 
transportant des éléments entiers de la chaîne de 
montage automobile. 

Ces adaptations aux marchés sont vitales pour les 
établissements locaux qui travaillent d'abord avec les 
chargeurs du bassin d'emploi rennais. Certains 
transporteurs proposent même à leurs clients de porter le 
coût immobilier (location de l'entrepôt), afin de s'assurer 
du contrôle de la chaîne logistique (livraison des intrants 
et distribution des produits finis).  

Néanmoins si la plupart de ces établissements sont 
équipés de système de suivi par satellite et ont investi 
dans les logiciels d'optimisation des tournées et du 
stockage, en revanche, aucun ne s'est encore engagé 
dans l'intégration de prestations logistiques avancées, 
très coûteuses en investissement. 
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Les entreprises locales ne sont pas répertoriées 
logisticiens "3 PL" (s'occupant de gestion des stocks, 
système d'échanges de données, prises et préparation 
des commandes, conditionnement, emballage, 
facturation, retours, service après vente), encore moins "4 
PL", acteurs sans camion ni stock qui planifient, pilotent, 
optimisent les flux, métier plus rémunérateur que la seule 
prestation de transport. 

 

Ce constat étant établi, on peut se risquer à formuler 
les hypothèses suivantes d'un scénario tendanciel à 
l'horizon 2010-2015 : 

�� des flux de marchandises de plus en plus nombreux 
et des marchés de lots à transporter par route qui se 
complexifient ; 

�� une perte de lisibilité des marchés de la grande 
distribution 

�� la multiplication des référencements avec les 
équipementiers de PSA, solidifiant le tissu mais en 
même temps créant de fortes dépendances ; des 
recrutements de plus en plus difficiles, le recours à 
des chauffeurs étrangers et des innovations pour 
" robotiser"  les bases logistiques et réduire le 
personnel magasinier ;  

�� la poursuite du maillage du territoire par des plates-
formes de taille moyenne (40 000 m²) dont le rythme 
d'implantation dépendra des opportunités foncières 
et de l'éventuelle réalisation d'une plate-forme 
d'intérêt national et international ; 

�� Les entreprises familiales qui auront su organiser 
leur succession et garantir leur savoir-faire auprès 
des principaux chargeurs locaux, seront encore là 
aux côtés de quelques grands européens qui auront 
racheté les autres et parié sur Rennes plutôt que sur 
Le Mans, Laval ou Nantes. 

 
 

Opportunités et menaces pour l'avenir de la filière logistique 
Quelles opportunités, quelles menaces viendront infléchir 
le cours d'un scénario au fil de l'eau qui, somme toute, 
devrait inciter les pouvoirs publics à orienter leur action de 
soutien au secteur vers l'aménagement du foncier 
d'activités et l'organisation d'une filière de formation 
professionnelle capable de lever les problèmes de 
recrutement et de transmission des entreprises ? 

�  L'élargissement de l'Union 
Européenne une chance à saisir ou 
une menace à écarter ? 

Les établissements locaux doivent, dès aujourd'hui, faire 
face à une concurrence exacerbée avec les pays 
européens notamment l'Espagne, à réglementation 
moindre (temps de conduite, charges sociales…). Très 
peu présents pour l'instant sur le marché rennais du TL, 
les grands groupes européens pourraient y faire leur 
entrée, à la faveur par exemple, d'une nouvelle stratégie 
de la grande distribution qui organise déjà ses achats et 
bientôt sa logistique depuis des eurocentrales  

Cette hypothèse d'une prochaine arrivée de la 
concurrence européenne sur le marché local, maintes fois 
évoquée lors de nos entretiens avec les chefs 
d'entreprises, a une forte probabilité de se réaliser, tant 
des établissements performants mais peu rentables, 
dépourvus de fonds propres et confrontés à un épineux 
problème de succession, constituent des proies faciles 
pour les stratégies de croissance externe des groupes 
internationaux. Même si le secteur TL tourne la page de 
cinq années de course effrénée aux rachats d'entreprises 
parfois surcotées, la concentration se poursuivant avec 
plus de maturité mais pas moins d'intensité. 

Cependant l'élargissement de l'Union européenne pourrait 
se révéler être une opportunité exceptionnelle pour les 
entreprises locales qui y trouveraient un bassin de main-
d'œuvre et de nouveaux marchés pour leur savoir-faire. 
En effet, à l'exception de la Bulgarie, les opérateurs 
étatiques des pays de l'ex "bloc de l'Est" ont été éclatés, 
privatisés et fragilisés. Mais de grands groupes comme 
Deutsche Post ou Exel se positionnent déjà sur ces 
marchés où une croissance de 10 à 30% par an est 
attendue.  

�  Des bouleversements à venir pour les 
principaux chargeurs du bassin 
d'emploi rennais 

���� ���� Les mutations de l'industrie agroalimentaire 
bretonne 

L'ouverture des marchés IAA à la concurrence mondiale 
et la disparition des soutiens aux prix agricoles, peuvent 
être fatales à la Bretagne. D'autant plus que les 
contraintes environnementales se font de plus en plus 
sévères pour le modèle de production agricole intensif 
breton. Si la matière première se renchérissait trop, il est 
à parier que des pans entiers de l'industrie 
agroalimentaire locale, en particulier ceux placés sur la 
production de produits banalisés, ne devront leur survie 
qu'à une délocalisation.  

A contrario, l'ouverture d'un marché nouveau de 75 
millions de consommateur dans les pays d'Europe 
Centrale et Orientale (PECO) peut s'avérer être un 
catalyseur pour une IAA qui devra relever le défi de la 
valeur ajoutée. Déjà, "plus des 3/4 des investissements 
dans ces pays ont pour vocation de répondre à la 
demande intérieure appelée à connaître un rattrapage 
rapide de niveau de vie" souligne la Direction des 
relations économiques extérieures. 

Aujourd'hui de nombreuses entreprises locales innovent 
donc sur des niches de produits alimentaires (produits 
nomades, produits solutions) qui répondent à une 
demande renouvelée des consommateurs européens. Si 
ces "signaux faibles" sont bien annonciateurs d'une 
deuxième révolution industrielle agroalimentaire en 
Bretagne, alors on devrait assister à l'émergence d'un 
marché de nouveaux produits nécessitant une logistique 
complexe. La production de plats cuisinés avec pastille 
autochauffante, de "snackeries" avec couverts incorporés 
ou tout autre formule qui intègre davantage de valeur 
ajoutée, complexifie la chaîne de conditionnement et 
multiplie les lots transportés.  

Selon ces hypothèses, le marché des prestations 
logistiques devrait alors s'internationaliser car la Bretagne 
deviendrait ainsi moins exportatrice de carcasses que de 
biens alimentaires transformés, consommés dans une 
Europe de 400 millions de consommateurs. 



 

� � � � � � � � � � � �� � � � � �� � � �	 � �
 � � � 
 � � � �
 � �� � � � � � �� ��� �� �� � � � � � �� � � � 	 � 
 � � � �

5 

���� ���� Un avenir incertain de PSA la Janais face à la 
concurrence mondiale des constructeurs 

La confirmation de la production de l'usine PSA de la 
Janais dans le haut de gamme (35 millions d'euros y ont 
été investis en 2003-04) devrait conférer à ce site de 
production un avenir solide à moyen terme.  

La constitution d'un parc industriel fournisseur (PIF) 
rassemblant les équipementiers de premier rang autour 
de la chaîne de fabrication va également dans le sens 
d'une augmentation des flux de pièces en provenance de 
la vingtaine d'équipementiers de rang inférieur qui 
traiteront avec ce pôle de production.  

Cette opportunité pour le TL pourrait néanmoins être 
remise en cause par une concurrence aggravée entre les 
constructeurs européens dont trois devraient encore 
exister à l'horizon 2015. Il est probable que ne survive en 
France qu'un seul groupe indépendant, Renault-Nissan 
ou PSA. 

Dans ce contexte une délocalisation de la production 
pourrait séduire les constructeurs qui bénéficieraient d'un 
marché en croissance allié à de bas coûts de main 
d'œuvre dans les pays émergents (ex : le câblage coûte 
dix fois moins cher en Asie). 

Sur ce marché, plus lisible que l'agroalimentaire, les 
transporteurs ne sont pas non plus à l'abri d'une reprise 
en main par le groupe PSA et ses équipementiers de rang 
1 d'une partie importante de la fonction logistique. 

���� ���� De nouveaux marchés pour le transport-logistique 
Bien que l'arrivée d'une nouvelle filière industrielle 
(industrie mécanique, machines agricoles…) soit peu 
probable, on peut imaginer qu'à la faveur de la maturation 
des produits technologiques de l'information et de la 
communication, le pôle technopolitain rennais favorise 
l'éclosion d'entreprises locales développant de nouvelles 
applications industrielles dans la domotique ou le "sans-
fil". Ces marchés sont potentiellement aussi importants 
que ceux d'Internet mais les produits sont davantage 
physiques qu'immatériels  

Mais plus sûr que l'hypothétique développement d'un 
secteur industriel de haute technologie à Rennes, c'est le 
développement du marché de "l'or gris" qui devrait 
générer une forte activité logistique.  

Une attractivité renforcée du littoral atlantique sur la 
population des retraités notamment est un facteur de 
développement des flux d'échanges de marchandises. On 
sait que le marché des seniors avec son fort pouvoir 
d'achat est la cible première de la grande distribution. 

Par ailleurs, l'externalisation de la logistique dans d'autres 
filières industrielles et de services s'amplifiera 
certainement au vu des gains de productivité engendrés 
(en moyenne réduction des coûts logistiques de 7%, 
réduction des stocks de 9%). 

La logistique, appliquée dans les relations Business to 
Business (B to B), c'est à dire dans les relations inter-
entreprises se développera aussi dans les relations B to 
C (Business to Consumer). Les livraisons à domicile 
(VPC, e-Commerce ou plus classiquement commerce de 
détail) se sophistiqueront à l'instar de ce qui s'est produit 
dans le B to B (choix de l'heure par le client, créneau 
horaire étroit, massification des livraisons…). 

�  A 84 et A 28 : deux nouvelles 
infrastructures de transport en 
concurrence sur l'arc atlantique 

���� ���� L'A84, lien direct avec les ports : une chance pour le 
développement rennais 

L'axe autoroutier A84 reliant les ports de la Mer du Nord à 
la péninsule Ibérique le long de la façade atlantique, 
pourrait s'avérer une opportunité exceptionnelle à saisir 
pour les acteurs du transport-logistique pour peu qu'une 
véritable politique de transfert modal en faveur du 
cabotage maritime soit mise en place. 

A 84 et A 28  

 

L'A84 et l'A28, deux infrastructures reliant l'Europe du Nord à la 
péninsule ibérique 

 

Alternative aux eurocorridors de fret européen 
congestionnés passant par l'Ile de France, cet axe qui 
compte déjà 30 000 véhicules/jour dont 20 % de poids 
lourds dans le bassin d'emploi rennais, dessert les 
principaux ports de la façade atlantique et confère 
aujourd'hui à Rennes la fonction de port sec du Havre (qui 
doublera sa capacité d'accueil de conteneurs d'ici 2007 
dans le cadre de son extension "Le Havre Port 2000"). 

Néanmoins, si une telle infrastructure est une condition 
nécessaire, l'avantage comparatif géographique qu'offre 
la région rennaise aux activités TL n'est pas une condition 
suffisante. 
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La réalisation sur cet axe d'une plate-forme de dimension 
internationale autorisant le développement de fonctions 
logistiques fortement intégrées au transport de 
marchandises par mer et par route de la façade 
atlantique, pourrait être l'opportunité à saisir. Cependant, 
elle précipiterait probablement les mutations des 
transporteurs locaux qui seraient alors confrontés plus 
rapidement à la concurrence européenne. 

Sur cet axe reliant Rouen à Bordeaux, Rennes et Nantes 
pourraient alors jouer une carte de "ville étape" offrant 
une activité de services aux transporteurs routiers.  

���� ���� La menace de l'A28 (Rouen - Niort) 
Bien qu'elle dispose d'une petite dizaine d'années 
d'avance, l'A84 devrait cependant être vivement 
concurrencée dans sa fonction d'alternative aux 
eurocorridors nord-sud européens par l'A28 dont 
l'ouverture est programmée pour 2007/2010.  

Composée de deux tronçons, Rouen-Alençon concédé à 
Alis mis en service en début 2006 et Tours-Alençon 
concédé à Cofiroute dont les travaux sont retardés par 
des problèmes écologiques, elle s'inscrit dans le 
prolongement de l'autoroute du littoral nord (Dunkerque-
Rouen) et rejoint l'A10 (Tours-Bordeaux) au sud via 
Poitiers. 

En concurrence avec l'A84 puisqu'il permet également de 
contourner l'Ile de France par l'ouest et propose un plus 
court trajet entre Dunkerque et Biarritz, ce nouvel axe 
peut anéantir tous les efforts de villes comme Rennes et 
Nantes pour capter le trafic fret en provenance des ports 
de Rotterdam et Anvers. 

Les hypothèses de ruptures qui infléchissent le 
scénario tendanciel sont donc de deux ordres : 

Du côté des  opportunités : 

·  la seconde révolution agricole et agro-industrielle 
bretonne qui multiplie les produits à consommer ; 

·  la stratégie d'ancrage local du groupe PSA est 
confirmée en Europe ; 

·  l'émergence de nouveaux chargeurs industriels 
dans les secteurs des technologies de 
l'électronique, l'informatique et la communication ; 

·  le renforcement de l'attractivité du littoral breton et 
la montée en puissance des services aux 
particuliers ; 

·  l'exploitation de l'atout A 84. 

Les menaces n'en sont pas moins nombreuses : 

·  le déclin de la première région agro-industrielle de 
France condamnée par son mode de production 
agricole intensif ; 

·  la délocalisation de l'activité automobile provoquée 
par la concurrence intra-européenne et mondiale ; 

·  la substitution de l'A28 à l'A84 comme axe Nord-Sud 
alternatif à l'Ile-de-France. 

 

 

 

 

Trois pistes pour soutenir l'activité du transport-logistique rennais 
L'acte II de la décentralisation va renforcer l'action 
économique des collectivités locales, en particulier de la 
Région. Elles pourraient ainsi contribuer au soutien de 
l'activité transport-logistique sur les registres suivant : 

�� Le soutien aux innovations des entreprises locales 

La gestion partagée de l'information entre prestataires 
logistiques et chargeurs déjà adoptée par les secteurs en 
pointe (automobile et grande distribution) pourrait être 
encouragée par une politique active de soutien à 
l'informatisation et au conseil à destination des 
transporteurs logisticiens et de leurs principaux 
chargeurs. 
L'évolution vers davantage d'intégration de la filière 
logistique doit s'amorcer pour que les établissements 
locaux soient en mesure d'affronter la concurrence 
européenne. 

�� le soutien à la transmission d'entreprises et à la 
formation professionnelle 

A l'avenir, la stabilisation des personnels (chauffeurs, 
caristes, manutentionnaires) passera inévitablement par 
une revalorisation de l'image du secteur comme par une 
meilleure adaptation des formations locales aux besoins 
de qualifications. 
Par ailleurs une politique de soutien à la recherche de 
repreneurs d'entreprises devrait voir le jour à court terme 
au risque de perdre la quasi-totalité des centres de 
décisions locaux des entreprises de transport-logistique 
au profit des concurrents internationaux . 

�� des politiques d'aménagement du territoire 
permettant le développement de la filière 

Elles devront exploiter l'avantage géostratégique du 
territoire rennais en développant les infrastructures de 
communication et d'accueil de l'activité logistique tout en 
respectant les exigences environnementales et collectives 
de plus en plus contraignantes. 
C'est dans ce contexte qu'il convient de réfléchir le choix 
des implantations d'activités logistiques sur le territoire. 
De ce point de vue les entreprises locales semblent 
partager l'idée selon laquelle une offre éclatée de petites 
plates-formes logistiques (de 30 à 40 000 m²) autour de la 
métropole régionale est davantage conforme à leurs 
besoins pour des questions de sécurité, de nuisances et 
de concurrence sur la main d'œuvre. 
La réalisation d'une grande plate-forme multimodale 
(200/300 ha) permettant de créer une offre pour accueillir 
de nouveaux opérateurs sur ce marché en croissance et 
exploiter les atouts rennais (A 84, réseaux routiers en 
étoile, Ile de France en 4 h…) est un enjeu stratégique 
pour le bassin d'emploi rennais. Elle est un élément fort 
de son inscription dans les réseaux économiques 
européens. 
Dès lors cette hypothèse en rupture avec le scénario 
actuel de développement de l'activité transport-logistique 
dans le bassin d'emploi rennais, sera-t-elle considérée 
comme une opportunité à saisir ou comme une menace à 
écarter par les transporteurs locaux ? La question mérite 
d'être discutée entre aménageur et acteurs économiques 
locaux.  


